
Comment sanctionner disciplinairement un salarié pour mise en
danger au travail ?

Réponse courte

L'employeur peut sanctionner disciplinairement un salarié pour mise en danger  dès lors que ce comportement

crée un risque concret pour la sécurité ou la santé d'autrui sur le lieu de travail, même sans dommage effectif. Cette

sanction disciplinaire doit respecter la procédure légale prévue par le Code du travail (articles L.124-10 à L.124-12),

être proportionnée à la gravité des faits et garantir l'égalité de traitement entre salariés. L'employeur doit notifier

les faits par écrit, permettre au salarié de s'expliquer lors d'un entretien préalable si requis, et conserver la preuve

du respect des étapes procédurales. Les sanctions peuvent aller de l'avertissement au licenciement pour faute

grave selon la gravité de la mise en danger et les antécédents du salarié.

Définition

La mise en danger au travail désigne tout comportement, action ou omission d'un salarié susceptible de

compromettre la sécurité ou la santé d'autrui sur le lieu de travail. Cette notion juridique englobe la violation

des consignes de sécurité, l'utilisation inadéquate d'équipements de protection, l'adoption d'attitudes

dangereuses, ou le non-respect des procédures de prévention. La mise en danger est caractérisée même en

l'absence d'accident ou de dommage effectif, dès lors qu'un risque concret et objectif est créé pour le salarié

lui-même, ses collègues ou des tiers présents dans l'entreprise.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il sanctionner même si aucun accident ne s'est produit ?

Oui, l'employeur peut sanctionner disciplinairement un salarié pour mise en danger même sans dommage effectif, dès lors que le
comportement crée un risque concret pour la sécurité ou la santé d'autrui sur le lieu de travail. La caractérisation de la faute ne nécessite
pas la survenance d'un accident, mais seulement l'existence d'un risque objectif et avéré.

Qu'est-ce qui constitue une mise en danger au travail justifiant une sanction disciplinaire ?

La mise en danger au travail désigne tout comportement, action ou omission d'un salarié susceptible de compromettre la sécurité ou la
santé d'autrui sur le lieu de travail. Cela inclut la violation des consignes de sécurité, l'utilisation inadéquate d'équipements de protection,
ou le non-respect des procédures de prévention. La mise en danger est caractérisée même en l'absence d'accident, dès lors qu'un risque
concret et objectif est créé.

Quelle procédure l'employeur doit-il respecter pour sanctionner un salarié pour mise en danger ?

L'employeur doit suivre la procédure disciplinaire des articles L.124-10 à L.124-12 du Code du travail : notification écrite des faits
reprochés avec leur nature, date et circonstances, entretien préalable obligatoire pour un licenciement disciplinaire, possibilité pour le
salarié de présenter ses explications, et respect d'un délai raisonnable de notification après découverte des faits (forclusion d'un mois).

Quelles sanctions disciplinaires peuvent être appliquées pour mise en danger au travail ?

Les sanctions peuvent aller de l'avertissement écrit pour une mise en danger mineure ou première occurrence, au blâme pour récidive, à
la mise à pied disciplinaire temporaire, jusqu'au licenciement pour faute grave en cas de mise en danger délibérée ou de récidive grave.
La sanction doit être proportionnée à la gravité des faits et respecter l'égalité de traitement entre salariés.
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Conditions d’exercice

L'employeur détient l'obligation légale d'assurer la sécurité et la santé des salariés conformément aux articles

L.312-1 à L.312-4 du Code du travail. Réciproquement, chaque salarié doit respecter les instructions et mesures

de prévention définies par l'employeur selon l'article L.312-2. La sanction disciplinaire pour mise en danger suppose

que :

Le comportement reproché soit objectivement dangereux et établi factuellement

Le salarié ait eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance des règles de sécurité applicables

La faute soit précisément établie avec preuves à l'appui

La sanction soit proportionnée à la gravité et à la récurrence des faits

Le principe d'égalité de traitement entre salariés soit respecté lors de la prise de sanction

Modalités pratiques

Procédure disciplinaire obligatoire : Avant toute sanction, l'employeur doit suivre la procédure des articles L.124-

10 à L.124-12 :

1. Notification écrite des faits reprochés précisant leur nature, date et circonstances

2. Entretien préalable obligatoire pour licenciement disciplinaire (article L.124-2)

3. Possibilité pour le salarié de présenter ses explications écrites ou orales

4. Délai raisonnable de notification après découverte des faits (forclusion d'un mois)

5. Traçabilité complète de la procédure avec conservation des preuves

Gamme des sanctions possibles :

Avertissement écrit pour mise en danger mineure ou première occurrence

Blâme pour récidive ou négligence caractérisée

Mise à pied disciplinaire avec maintien de salaire (temporaire)

Licenciement pour faute grave en cas de mise en danger délibérée ou récidive grave

Pratiques et recommandations

Prévention et formalisation :

Intégrer les consignes de sécurité dans le règlement intérieur porté à connaissance de tous

Documenter toute formation relative à la sécurité et tenir à jour les supports

Assurer la traçabilité des instructions données aux salariés en matière de prévention
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Gestion de l'incident :

Mener une enquête interne systématique avec audition des témoins éventuels

Recueillir tous les éléments probants (photos, vidéos, témoignages, rapports)

Individualiser la sanction selon le poste, l'ancienneté, l'intentionnalité et le contexte

Éviter toute discrimination ou disproportion dans le choix de la sanction

Suivi juridique : En cas de contestation, le salarié peut saisir le tribunal du travail qui appréciera la réalité de la

faute, sa gravité et le respect de la procédure disciplinaire.

Cadre juridique

Textes légaux applicables :

Code du travail, articles L.312-1 à L.312-4 (obligations générales de sécurité et santé au travail)

Code du travail, articles L.124-10 à L.124-12 (procédure disciplinaire et licenciement pour faute grave)

Code du travail, article L.124-2 (entretien préalable obligatoire)

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la sécurité et santé des travailleurs au travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la faute grave et la proportionnalité

Contrôles et sanctions administratives :

Inspection du travail et des mines (ITM) - contrôle du respect des obligations sécurité

Articles L.314-4 du Code du travail (sanctions pénales pour infractions sécurité)

L'absence de sanction disciplinaire en cas de mise en danger avérée peut engager la responsabilité civile et pénale de

l'employeur en cas d'accident ultérieur. Il est essentiel d'agir avec diligence, de respecter scrupuleusement la procédure légale et de

documenter chaque étape pour garantir la sécurité juridique et la conformité. La sanction doit toujours être éducative et viser à

prévenir la récidive tout en maintenant un climat social équilibré.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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